
b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant après 
cette année civile.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention.

FAIT en double exemplaire à Ottawa, ce 27ejour de mai 2002, en langues française, anglaise et 
mongole, chaque version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT 
DE LA MONGOLIE

Chimiddorj Ganzorig

POUR LE GOUVERNEMENT 
DU CANADA

Pierre S. Pettigrew
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